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 n° 93 341 du 12 décembre 2012 

dans l’affaire x / I 
 
 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 3 août 2012, par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 
suspension et l’annulation de la « Décision de refus de la demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’article 9<s bis de la loi du 15 décembre 1980 prise le 24 avril 2012 […] (concernant la demande 
introduite le 3 décembre 2008 […]) », de la « Décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 
séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prise le 24 avril 2012 […] (concernant la 
demande introduite le 21 octobre 2001 […]) » et de l’« Ordre de quitter le territoire pris en conséquence 
de ces deux décisions ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 octobre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me I. FLACHET, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me 
E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. Le 3 décembre 2008, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de 
séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
 
 
 
1.2. En date du 1er février 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 
décision de rejet de cette demande, laquelle décision a ensuite été retirée le 24 avril 2012. Le même 
jour, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une nouvelle décision de rejet de la 
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demande qui lui a été notifiée le 4 juillet 2012. Cette décision qui constitue le premier acte attaqué est 
motivée comme suit : 
 
« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
 
Rappelons d’abord que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de ses deux 
procédures d’asile. La première a été introduite le 14.01.2005 et a été clôturée négativement par une 
décision confirmativ ede (sic) refus de séjour du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 
18.04.2005. Quant à la deuxième, elle a été introduite le 02.05.2007 et a été été (sic) clôturée 
négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 20.07.2007, confirmée par 
le Conseil du contentieux des étrangers le 21.04.2008. 
 
A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 
concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est, 
cependant, de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, 
n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 
plus d’application et ne peuvent être retenus à son bénéfice. 
 
L’intéressé invoque, ensuite, la longueur de son séjour et son intégration (intégration illustrée par le fait 
qu’il a appris le néerlandais, qu’il s’exprime en français, qu’il a tissé des liens amicaux, affectifs et 
sociaux avec la société belge, qu’il a suivi une formation en pose de carrelag (sic) et qu’il a travaillé). Il 
convient, toutefois de souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient 
une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des 
éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - Arrêt 
n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour 
justifier une régularisation. 
 
Concernant plus partculièrement (sic) sa volonté de travailler, l’intéressé présente une fiche de travail 
pour 2007. Il sied cependant de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de 
travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est 
pas le cas de l’intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté de 
travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de 
l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. En outre, le fait d’avoir 
travaillé sur le sol belge ne constitue pas en soi un motif suffisant de régualrisation (sic) de séjour. Cet 
élément ne peut donc être retenu à son bénéfice. 
 
Concernant son évocation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de 
sauvegarde des libertés fondamentales, notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier 
l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des 
Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. 
Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. 
Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E., 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne 
des Droits de l'Homme a jugé que "les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 
protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 
dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, 
n°47160/99). Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 
considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 
pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (C.C.E. - Arrêt N° 5616 du 
10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient 
de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans 
son ensemble (Tr. De Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches 
sociales et l’article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une 
régularisation. 
 
Enfin, il invoque la situation en Côte d’ivoire qui serait désastreuse. Néanmoins, l’intéressé n’apporte 
aucun élément probant ni un tant soi peu circonstancié pour démontrer son allégation. Alors qu’il lui 
incombe d’étayer son argumentation. En effet, il se contente juste de poser ce constat. Aussi, cet 
élément ne saurait constituer un motif suffisant de régularisation de séjour ». 
1.3. Le 20 octobre 2011, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour 
sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.4. En date du 24 avril 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 
décision d’irrecevabilité de cette demande qui, selon les dires de la partie requérante non contestés par 
la partie défenderesse, lui a été notifiée avec un ordre de quitter le territoire, le 4 juillet 2012. Cette 
décision qui constitue le deuxième acte attaqué est motivée comme suit : 
 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
Rappelons d’abord que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de ses deux 
procédures d’asile. La première a été introduite le 14.01.2005 et a été clôturée négativement par une 
décision confirmativ ede (sic) refus de séjour du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 
18.04.2005. Quant à la deuxième, elle a été introduite le 02.05.2007 et a été été (sic) clôturée 
négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 20.07.2007, confirmée par 
le Conseil du contentieux des étrangers le 21.04.2008. 
 
A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 
concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est, 
cependant, de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, 
n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 
plus d’application et ne peuvent être retenus à son bénéfice. 
 
L’intéressé invoque, ensuite, la longueur de son séjour et son intégration (intégration illustrée par le fait 
qu’il a appris le néerlandais, qu’il s’exprime en français, qu’il a tissé des liens amicaux, affectifs et 
sociaux avec la société belge, qu’il a suivi une formation en pose de carrelage et qu’il a travaillé) au titre 
de circonstances exceptionnelles. Or, ces éléments ne constituent pas des circonstances 
exceptionnelles car ils n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger, 
pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223; C.C.E, 22 février 2010, n° 
39.028). 
 
Concernant plus particulièrement sa volonté de travailler illustrée par le fait qu’il a déjà travaillé sur le sol 
belge, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis 
de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays 
d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 
 
Quant à son évocation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, un retour 
temporaire au pays d'origine afin de se conformer à la législation en la matière n’emporte pas une 
rupture des attaches qui le lient au sol belge, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce 
qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 
Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E. - 
Arrêt n° 133485 du 02/07/2004). Il n’y a donc pas atteinte audit article 8. Il ne s’agit donc pas d’une 
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 
 
Enfin, l’intéressé invoque la situation en Côte d’ivoire qui serait caractérisée par une violence 
généralisée et surtout à l’égard des dioulas. Force est cependant de constater que l’intéressé n’apporte 
aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au 
requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Par conséquent, cet 
élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle l’empêchant de retourner temporairement 
au pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises. 
 
Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d’État à l’Asile et la 
Migration, et à l’intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de PA.R. du 8 octobre 1981 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 
1981), tel qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 
22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 
30 (trente) jours après la notification. 
 
MOTIF(S) DE LA MESURE: 
Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 
preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). 
Suite à sa deuxième demande d’asile, l’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par décision de refus de 
reconnaissance du Conseil du contentieux des étrangers en date du 21.04.2008. » 
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2. Questions préalables 
 
2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse, citant à l’appui un arrêt du Conseil de céans, 
postule l’irrecevabilité du recours quant au deuxième acte attaqué, à savoir la décision d’irrecevabilité 
de la demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise à l’encontre de la 
partie requérante en date du 24 avril 2012, arguant à cet égard que «tant cette décision d’irrecevabilité 
que l’ordre de quitter le territoire l’accompagnant sont sans aucun lien avec la précédente décision 
administrative querellée pourtant dans le même recours. [Elle] prend également bonne note de ce que 
[la partie requérante] n’estime pas devoir s’expliquer sur une éventuelle connexité entre les deux actes 
administratifs répondant à deux requêtes 9bis distinctes ».  
 
2.1.2. En l’espèce, le Conseil constate, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 
1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant 
le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant 
le Conseil de céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 
 
Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, C.C.E., arrêts n°15 
804 du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de l’enseignement 
de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui tend à 
l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils 
avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de 
connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de 
connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du 
recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul 
recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce 
point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions 
de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, 
d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 
du 18 octobre 1993, n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 
2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008). 
 
2.1.3. Or, en l’occurrence, force est d’observer que le deuxième acte visé en termes de requête, à 
savoir la décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de quitter le territoire, a été prise en conséquence 
de la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante le 20 octobre 2011 tandis que 
le premier acte attaqué consiste en une décision concluant au rejet de la demande d’autorisation de 
séjour introduite par la partie requérante le 3 décembre 2008.  
 
Dans cette mesure, il s’avère que cette décision d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le 
territoire, doit être tenue pour dépourvue de tout lien de connexité, tel que défini par la jurisprudence 
administrative constante rappelée ci-avant, avec le premier acte attaqué. 
 
L’argumentation développée par la partie requérante à l’audience, selon laquelle « l’annulation d’une 
décision a un effet sur l’autre et que l’on doit annuler les deux décisions attaquées », ne peut suffire à 
énerver le raisonnement susmentionné.  
 
2.1.4. Il résulte des considérations qui précèdent qu’en l’absence de tout rapport de connexité entre les 
différents objets qui y sont formellement visés, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé à 
l’encontre du premier acte attaqué et qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. 
 
2.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève également l’irrecevabilité du recours 
en ce qu’il tend à la suspension du premier acte attaqué. 
 
A cet égard, le Conseil observe qu’en vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi, « la suspension de 
l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 
l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 
préjudice grave difficilement réparable ». 
 
Pour satisfaire aux exigences fixées par cette disposition, la partie requérante doit, dans sa demande de 
suspension, démontrer in concreto l’existence du risque de préjudice grave difficilement réparable que 
risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle n'est pas suspendue. Cette règle comporte 
notamment comme corollaire que : « la charge de la preuve incombe à [la partie] requérant[e] à qui il 
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appartient d'apporter la preuve suffisante de la gravité et du caractère difficilement réparable du 
préjudice qu'[elle] allègue; la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis 
permettant d'apprécier les risques concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait 
entraîner; le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par 
des documents probants » (CE, n°134.192 du 2 août 2004) ». 
 
En l’espèce, la requête introductive d’instance, qui demande au Conseil « de suspendre, avant 
d’annuler, la décision entreprise », ne comporte aucun exposé du risque de préjudice grave et 
irréparable que l’exécution immédiate de l’acte attaqué pourrait entraîner. Il s’ensuit que la demande de 
suspension est irrecevable.  
 
3. Exposé des moyens d’annulation 
 
3.1.1 La partie requérante prend un premier moyen de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la 
motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la violation de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 
notamment ses articles 9 bis et 62 ; la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, 
le principe général de bonne administration, le principe de légitime confiance, le principe de sécurité 
juridique, le principe de bonne foi, le principe de prudence, de minutie et du principe Tu patere legem 
quam ipse fecisti ». 
 
3.1.2. Après avoir rappelé le prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et la jurisprudence 
du Conseil d’Etat relative à la notion de circonstances exceptionnelles, la partie requérante fait valoir 
que « les instructions du 19 juillet 2009 ont autorisé les requérants à introduire des demandes de 
régularisation de séjour depuis la Belgique. Les demandes étaient jugées recevables si elles avaient été 
introduites entre le 15.09.2009 et le 15.12.2009. Elles étaient jugées fondées sur base de critères 
prédéfinis, ce qui clarifiait enfin cette procédure et permettait de sortir de l'arbitraire. […] Le Conseil 
d'État a annulé lesdites instructions, parce qu'il n'appartenait pas en l'espèce à l'exécutif de définir la loi, 
mais bien au législateur lui-même. Soulignons que le Conseil d'Etat n'a nullement critiqué les critères 
eux-mêmes. Dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, l'ancien Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 
Migration a décidé de continuer à appliquer les critères et l’a annoncé publiquement […]. L'actuelle 
Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration a également engagé l'administration sur cette voie et a déclaré 
lors d'une réunion à ce sujet avec les associations : […] (Traduction libre): Celui qui remplit les critères 
du 9/07/2009 peut continuer à s'y fier, jusqu'à ce que le gouvernement fasse éventuellement part d'une 
autre politique […]. Par ailleurs les demandes qui ne remplissent pas les critères de l'instruction doivent 
être motivées sur base de l’appréciation de leur valeur. Les critères de l’instruction ne forment pas en 
soi une raison suffisante pour refuser la demande ».  
 
La partie requérante expose ensuite qu’« [elle] entrait parfaitement clans les critères de l'instruction du 
19 juillet 2009, et plus particulièrement sous le point 2.8.A et 2.8.B, comme indiqué dans sa demande » 
et que « La nouvelle manière de procéder de l'Office des Etrangers - qui consiste à appliquer les 
instructions et à octroyer une autorisation de séjour pour les dossiers dans lesquels il considère dans le 
secret que les critères de l'instruction sont remplies et à rendre des décisions négatives sur base de 
l'ancienne jurisprudence du Conseil d'État dans les autres est complètement arbitraire et ne laisse 
aucune opportunité à la juridiction administrative de vérifier la conformité de la décision en droit. En 
outre, cette manière de procéder ne [lui] permet pas de connaître les motifs réels qui ont dicté la 
décision querellée. Cette manière de procéder est indubitablement établie par le fait que les deux 
demandes de régularisation introduites par [elle] sont considérées, le même jour, comme recevable ou 
non selon qu'elles ont été introduites durant la période prévue par les instructions ou non et qu’« Aucun 
contrôle n'est possible puisque la motivation formelle de la décision diffère de sa motivation réelle. La 
motivation réelle consiste dans le fait que la partie adverse a estimé, sans que l'on ne sache pourquoi, 
qu’elle n'entrait pas dans les critères de l'instruction. Ce faisant la décision viole manifestement 
l'obligation de motivation formelle qui exige de l'administration qu'elle fonde sa décision sur des motifs 
vérifiables. La décision viole également le principe de minutie en ce que l'administration n'a pas accordé 
le soin nécessaire à la formulation de sa décision. Cette façon de procéder est également contraire à la 
bonne foi et crée une insécurité juridique sans précédent. [Elle] n'a aucun moyen de comprendre 
pourquoi son dossier n'a pas été jugé conformément aux critères de l'instruction ». 
3.2.1. La partie requérante prend un second moyen de « La violation des articles 10, 11 et 191 de la 
Constitution ; La violation des principes généraux de droit de sécurité juridique et de légitime 
confiance ». 
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3.2.2. A l’appui de son second moyen, la partie requérante soutient que « Les instructions ont été 
annulées par le Conseil d'Etat en date du 15 décembre 2009 mais sont restées applicables en vertu du 
pouvoir discrétionnaire du Secrétaire d'Etat. […] Cet arrêt [n°215.571 du Conseil d’Etat] énonce que 
l'application des instructions du 19.07.2009 comme une règle impérative est contraire à l'article 9bis de 
la Loi du 15.12.1980. […]. L’existence d’une différence de traitement se constate à l’évidence lorsque 
l’on constate que deux décisions différentes ont été prises le même jour : l’un (sic) accordant la 
recevabilité de la demande et l’autre non selon que la demande avait été introduite durant la période 
fixée par les critères ou non. Votre Conseil a considéré que les circonstances exceptionnelles justifiant 
l'introduction de la demande en Belgique (recevabilité de la demande) ne peuvent pas être appréciées 
différemment selon que la demande a été introduite pendant le délai fixé par les instructions du 19 juillet 
2009 ou après ce délai. Votre Conseil expose que raisonner différemment constituerait une 
méconnaissance de la décision d'annulation de ces instructions par le Conseil d'Etat et une violation du 
principe d'égalité . […] Votre Conseil indique que la partie adverse garde un très large pouvoir 
d'appréciation lorsque la demande est examinée au fond. La partie adverse garde effectivement un 
pouvoir d'appréciation discrétionnaire quand il lui incombe d'évaluer si un demandeur en régularisation 
remplit effectivement les critères prescrits pour se voir autoriser au séjour. Elle peut ainsi déterminer si 
l'intégration invoquée par un requérant peut être considérée ou non comme suffisante ou évaluer s'il 
existe ou non une situation humanitaire urgente. Or, cet examen, même s'il découle du pouvoir 
discrétionnaire du Secrétaire d'Etat, ne peut pas avoir comme conséquence une violation des principes 
d'égalité et de non discrimination. L'Office des étrangers doit assurer qu'une décision ne viole pas les 
articles 10, 11 et 191 de la Constitution au moment où il applique les instructions. Vu l'application 
constante des instructions du 19 juillet 2009 pendant plus que 2 ans, et vu l'absence d'une nouvelle 
réglementation ou d'une nouvelle circulaire, il doit également être considéré comme contraire au 
principe d'égalité, d'arrêter sans aucune justification valable ni nouvelle instruction la pratique 
administrative qui consistait en l'application des instructions du 19 juillet 2009. Le fait pour la partie 
adverse d'avoir une ligne de conduite prédéfinie, à savoir continuer d'accorder une autorisation de 
séjour aux demandeurs de régularisation qui correspondent aux critères, l'oblige à [lui] appliquer ces 
critères de l'instruction également sous peine de traiter cette dernière de manière discriminatoire ». 

 
4. Discussion 
 
4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 
pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 
dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 
dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 
être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 
de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 
 
L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 
que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 
bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 
le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  
L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  
 
En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 
examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 
justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 
 
En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 
d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 
Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 
15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 
à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; C.E., 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 
décembre 2011, n° 216.651).  
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Il importe également de rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 
administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 
d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu 
de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 
avancés par les parties requérantes, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui 
ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 
mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante.  
 
4.2. En l’espèce, le Conseil observe que si la partie requérante ne conteste pas que la motivation de la 
décision querellée a apporté une réponse à chacun des éléments invoqués dans la demande 
d’autorisation de séjour visée supra, au point 1.1. du présent arrêt, elle reproche, en revanche, à la 
partie défenderesse, de s’être écartée de la « ligne de conduite » au respect de laquelle elle était, selon 
la partie requérante, tenue après que le Secrétaire d’Etat se soit engagé publiquement à continuer à 
appliquer, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, les critères tels que décrits dans l’instruction du 
19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 
décembre 1980, après que celle-ci ait été annulée aux termes de l’arrêt n°198.769, prononcé le 11 
décembre 2009 par le Conseil d’Etat.  
 
Or, quant à ce, le Conseil ne peut que rappeler que, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le 
Conseil d’État a estimé que l’application de l’instruction annulée, précitée, en tant que règle 
contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité 
d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis 
de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts 
n°216.417 et 216.418, prononcés le 23 novembre 2011 par la Haute Juridiction.  
 
Il s’ensuit que les griefs formulés dans le premier moyen, dès lors qu’ils servent une thèse s’opposant 
manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé, ne sauraient être favorablement 
accueillis. Cette conclusion s’impose d’autant plus qu’en l’espèce, s’agissant de l’acte attaqué, le 
Conseil observe que la partie requérante a introduit la demande d’autorisation de séjour le 3 décembre 
2008 et n’a pas demandé, dans le cadre de cette demande, l’application de ladite instruction. Le Conseil 
renvoie au point 2.1. du présent arrêt en ce qu’il a trait à la recevabilité du recours en ce qu’il est 
introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite le 
20 octobre 2011. 

 
4.3. S’agissant de la violation du principe de non-discrimination invoquée à l’appui du second moyen, le 
Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son argumentation relative à la différence de 
traitement alléguée entre l’acte attaqué qui rejette la première demande d’autorisation introduite le 3 
décembre 2008 et la décision prise le même jour qui déclare la demande introduite le 20 octobre 2011 
irrecevable dès lors que l’argumentation ainsi défendue concerne l’appréciation des circonstances 
exceptionnelles,  alors que la demande d’autorisation de séjour faisant l’objet du premier acte attaqué a 
été jugée recevable mais non fondée et que le recours n’est pas recevable en ce qu’il concerne la 
décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite le 20 octobre 2011. 
 
En outre, le Conseil observe que si la partie requérante affirme qu’« Vu l'application constante des 
instructions du 19 juillet 2009 pendant plus que 2 ans, et vu l'absence d'une nouvelle réglementation ou 
d'une nouvelle circulaire, il doit également être considéré comme contraire au principe d'égalité, 
d'arrêter sans aucune justification valable ni nouvelle instruction la pratique administrative qui consistait 
en l'application des instructions du 19 juillet 2009. Le fait pour la partie adverse d'avoir une ligne de 
conduite prédéfinie, à savoir continuer d'accorder une autorisation de séjour aux demandeurs de 
régularisation qui correspondent aux critères, l'oblige à appliquer ces critères de l'instruction également 
à le requérant sous peine de traiter cette dernière de manière discriminatoire », la partie requérante 
reste en défaut de démontrer in concreto qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement - basée 
sur un critère de différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable - avec un autre 
demandeur se trouvant dans une situation comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, en 
l’espèce, à se prévaloir de la violation du principe de non-discrimination.  
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Cette conclusion s’impose d’autant plus qu’en l’espèce, s’agissant de l’acte attaqué, le Conseil observe 
que la partie requérante a introduit la demande d’autorisation de séjour le 3 décembre 2008 et n’a pas 
demandé, dans le cadre de cette demande, l’application de ladite instruction, ainsi que relevé supra. 
 
4.4. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir fait naître une attente 
légitime dans son chef et d’avoir ainsi méconnu les principes de légitime confiance, de sécurité juridique 
et de prévisibilité de la norme ainsi que le principe général de bonne administration et plus 
particulièrement en ce qu’il se décline dans le principe « Tu (sic) patere legem quam ipse fecisti », le 
Conseil tient à souligner que ces principes n’autorisent aucunement la partie défenderesse à ajouter des 
critères à  l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et renvoie à la teneur de l’arrêt n° 
215.571 du 5 octobre 2011 du Conseil d’État, rappelée supra. 
 
4.5. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 
La requête est rejetée. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille douze par : 
 
 
Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme D. DE BURLET, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
D. DE BURLET M. BUISSERET 
 
 
 


